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LE MOT DU MAIRE

À PROPOS

Les résultats des élections européennes ont changé 
le paysage politique de notre pays. Après 6 mois de 
manifestations des gilets jaunes, l’acte II de la présidence 
va se poursuivre avec de nouvelles réformes qui auront 
un impact sur la politique de la ville de Layrac.

Toutefois, la municipalité va continuer avec 
dynamisme la transformation, l’animation de notre 
commune et les actions en faveur de son développement 
durable : 

La réfection du centre-bourg avec les travaux des 
rues Patriotique et Tournais se terminent et ceux des 
rues du Docteur Ollier et Edmond Lalande associés 
à la construction de 6 places de parking ont débuté 
le 17 juin 2019. Les délais de cette réalisation seront 
les plus courts possibles en raison des perturbations 
de la circulation entraînées en raison des impératifs de 
sécurité.

La construction des logements sociaux du 
lotissement « les Anges 2 » vient d’être inaugurée le 17 
juin au niveau de l’impasse qui sera baptisée Edmond 
Rambaud, célèbre ténor agenais au succès parisien 
qui fréquenta le salon de Madame Olivier rue Prosper 
Dauzon.

L’aménagement de Goulens, se poursuit 
l’assainissement du hameau centré sur la place est 
terminé sous la compétence de l’Agglomération d’Agen, 
(livré le 12 juin 2019).

Va débuter, la période des enregistrements des 
raccordements sachant que les riverains ont deux ans 
pour formuler cette demande.

La politique de développement durable continuera 
en cette période de nécessaire transition écologique 
en sensibilisant la population et la jeunesse sur le respect 
de la biodiversité. De nombreuses actions y participent : 

respect des espèces protégées d’oiseaux, protection 
des insectes nécessaires à leur survie, protection des 
abeilles dont le rôle pollinisateur est essentiel, lutte 
contre le frelon asiatique dont on ne connait pas de 
prédateur et le moustique tigre, non utilisation des 
insecticides et en particulier du Glyphosate à grande 
échelle en attente de leur suppression totale.

Au niveau des voiries coupe tardive raisonnée des 
bordures afin de laisser un maximum de fleurs sauvages 
permettant aux abeilles de butiner. De nombreuses 
autres actions parfois très simples et de bon sens 
ajouteront leurs effets. La jeunesse doit être sensibilisée 
à cela pour garantir la préservation de la biodiversité 
le devenir de notre planète la Terre.

Chacun d’entre nous doit y participer.

Les animations de la vie layracaise  : le succès de 
la 20ème nuit des Bandas dont l’exceptionnel concert de 
Nadau du mercredi veille de l’Ascension devant 1200 
spectateurs. 

Les fêtes se sont poursuivies par les Muzicofolies le 
22 juin, la fête des Écoles le 28 juin et la traditionnelle 
fête nationale du 14 juillet sera organisée place de la 
Mairie avec le programme habituel, repas, retraite aux 
flambeaux, feu d’artifice et bal populaire.

L’inspecteur d’académie, Monsieur POGGIOLI 
est venu officialiser en présence du Directeur, des 
professeurs des écoles et de Monsieur le Maire, la remise 
du « livre pour les vacances », un recueil illustré de 26 
fables de La Fontaine, remis aux deux classes de CM2 
de l’école élémentaire. Cette cérémonie solennelle a été 
couplée à la visite des futurs élèves de CP accompagnés 
de leurs parents. Les discours ont rappelé l’importance 
des travaux effectués dans le réaménagement de l’école, 
notamment du désamiantage, la mise en accessibilité et 
les mesures de sécurité prises pour lutter contre toutes 
tentatives d’intrusions.

Nous vous souhaitons d’excellentes vacances 
associant activités physiques, sportives, culturelles de 
loisirs et de nombreuses lectures pour tous.

Rémi CONSTANS...
    Maire de Layrac et 
Conseiller Départemental du Canton Sud-Est agenais
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 A PROPOS DU MOUSTIQUE TIGRE

Le moustique tigre, espèce particulièrement agressive envers 
l’homme pendant la journée et potentiellement vectrice de maladies, 
réapparait dans nos jardins et sur nos balcons et terrasses.

Pour limiter au maximum les risques d’infection et les nuisances 
occasionnées, il est indispensable de lutter contre sa prolifération.

SANTÉ

 LE RETOUR DES HIRONDELLES

Les hirondelles de fenêtres sont de retour à Layrac depuis la fin du 
mois d’avril. Les nids au niveau des avants toits des bâtiments habituels 
communaux et privés sont refaits. La première couvée est terminée et les 
parents volètent dans les rues à la recherche d’insectes pour les nourrir. 
Le nombre d’oiseaux de cette espèce protégée semble en nombre stable 
toutefois le nombre total dans notre pays est en diminution.

La mobilisation de tous est très importante.

La femelle pond ses œufs dans de petites quantités d’eau, il est donc 
nécessaire :

 d’éliminer les endroits où l’eau peut stagner à l’intérieur comme 
à l’extérieur,

 de vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et notamment 
les regards où l’eau peut stagner,

 couvrir les réservoirs d’eau avec un voile ou un tissu ainsi que les 
piscines hors d’usage.

Le moustique tigre n’est pas en lui-même porteur du virus de la 
Dengue, du Chikungunya  ou du Zika mais il est un vecteur potentiel. 

Il présente un risque pour la population s’il a déjà piqué une personne  
infectée revenant d’un pays ou d’une zone où sévissent ces maladies.

En conclusion : COUPONS L’EAU AUX MOUSTIQUES !!!

ÉCOLOGIE

La municipalité de Layrac va poursuivre son engagement dans la 
protection de l’hirondelle de fenêtre en favorisant leur nidification et 
en stoppant l’utilisation d’insecticides. Les mesures de protection et de 
sauvegarde conseillées par la Ligue de Protection des Oiseaux sont très 
simples et chacun, en particulier les propriétaires de bâtiments où les 
hirondelles nichent, peuvent les mettre en pratique. A savoir, pose d’une 
planchette de soutien pour éviter la chute des fientes.

Nous remercions par avance tous ceux qui participeront à cette 
protection.



BUREAU 

N° 1

BUREAU 

N° 2

BUREAU 

N° 3
TOTAL

INSCRITS 1013 907 1100 3020

VOTANTS 497 477 612 1586 52,52 %

BULLETINS BLANCS 14 16 21 51 3,22 %

BULLETINS NULS 16 13 21 50 3,15 %

EXPRIMES 467 448 570 1485

LISTES REPRESENTANT % OBTENU

PRENEZ LE POUVOIR, LISTE 

SOUTENUE PAR MARINE LE PEN
M. BARDELLA Jordan 152 128 155 435 29,29 %

RENAISSANCE SOUTENUE PAR LA 

REPUBLIQUE EN MARCHE, LE MODEM 

ET SES PARTENAIRES

Mme LOISEAU 

Nathalie
103 92 138 333 22,42 %

EUROPE ECOLOGIE M. JADOT Yannick 54 48 55 157 10,57 %

UNION DE LA DROITE ET DU CENTRE
M. BELLAMY 

François-Xavier
18 52 42 112 7,54 %

ENVIE D'EUROPE ECOLOGIQUE ET 

SOCIALE

M. GLUCKSMANN 

Raphaël
38 18 40 96 6,46 %

LA France INSOUMISE Mme AUBRY Manon 28 17 36 81 5,45 %

LE COURAGE DE DEFENDRE LES 

Français AVEC NICOLAS DUPONT-

AIGNAN. DEBOUT LA France ! CNIP

M. DUPONT-AIGNAN 

Nicolas
12 24 26 62 4,18 %

LES EUROPEENS
M. LAGARDE Jean-

Christophe
5 18 18 41 2,76 %

PARTI ANIMALISTE Mme THOUY Hélène 10 11 15 36 2,42 %
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3,22 %
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VIE DE LA COMMUNE

 RÉSULTAT DES ÉLÉCTIONS EUROPÉENNES

 ÉLECTIONS EUROPÉENNES

Les résultats nets pour la commune de Layrac en comparatif à l’élection européennes de 2014 montrent un taux 
de participation avec une hausse de 7.94% et le taux de suffrages exprimés reste stable (93.63% contre 93.92% en 
2014).

En ce qui concerne, les partis politiques traditionnels, on constate des variations significatives des résultats pour 
les partis de gauche et de droite. Toutefois, les précisions suivantes sont nécessaires à leurs interprétations à partir 
des résultats nets et non comparatifs en particulier au niveau de notre commune.

Le Rassemblement National arrive en tête comme dans les autres communes rurales ainsi qu’au niveau national 
avec 23% des suffrages et 29.29 % à Layrac.

La République en marche est en deuxième position avec 22.42%, suit Europe Écologie 10.57%, l’Union de la 
droite 7.54%, La France Insoumise 5.45%. A noter l’émergence du Parti Animaliste qui a obtenu 2.42 % soit au 
niveau national 490 000 votes.

Ce nouveau panorama électoral aura des conséquences sur la vie politique nationale et locale.

 TEMPO INFOS

Rentrée Septembre 2019

Permanence d’informations et vente d’abonnements scolaires :

JEUDI 22 AOÛT DE 14H30 A 17H00 À LA MAIRIE DE LAYRAC

Documents à fournir avec le formulaire d’inscription Tempo complété et remis sur place :

 2 photos d’identité récentes et identiques,

 certificat de scolarité (16 ans et +),

 justificatif de domicile.

 RAPPEL : PASSEPORT ET CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ   

Il est impératif de prendre rendez-vous en mairie pour le dépôt des dossiers, la délivrance des passeports et 
cartes d’identité nationale. Layrac a un délai de rendez-vous très court. Aucun rendez-vous n’est assuré le samedi. 

Uniquement du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 / 13h30 à 17h00 - Contact : 05 53 87 02 70 - mairie.layrac@wanadoo.fr



VIE DE LA COMMUNE

 GEORGES CARETTE

Le 28 mai dernier, le départ en retraite de Georges CARETTE, responsable du Centre Technique Municipal pendant 
25 ans a été célébré par Monsieur Le Maire en compagnie d’élus et d’agents municipaux. 

Monsieur Le Maire a présenté à cette occasion Fabrice HENRARD son successeur. 

 LA POSTE 

Modification de la tournée de distribution du courrier.

Une réorganisation de la plate-forme de La Poste du Passage d’Agen explique les évolutions des tournées des 
facteurs lot-et-garonnais dans 31 communes dont Layrac qui passent désormais distribuer le courrier à des horaires 
différents, et ce jusque dans l’après midi. 

Un facteur-guichetier assure la tenue du bureau de poste pour vous faire profiter des nombreux services mis à 
disposition des layracais et des habitants des communes voisines. 

 RAPPELS POUR MIEUX VIVRE À LAYRAC

 Pour la tranquillité de TOUS un arrêté municipal pris le 18 mai 2006 (06/144) fixe les règles concernant les 
nuisances sonores de voisinage :

ARTICLE 4 : ACTIVITES DE BRICOLAGE ET DE JARDINAGE

« les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore « tondeuses à gazon, débroussailleuses, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, etc » ne pourront être effectués que :

  de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 les jours ouvrés,

  de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 les samedis,

  de 10h00 à 12h00 les dimanches,

  ils sont strictement interdits en dehors de ces horaires, ainsi que les jours fériés ».

 Le règlement sanitaire départemental (approuvé par Madame La Préfète du Lot-et-Garonne) INTERDIT 
toute élimination de déchets de quelque nature que ce soit par brûlage.

Cette interdiction concerne aussi bien les ordures ménagères, les résidus de chantiers que les déchets verts.

 Après 22h00, la musique, les cris et autres nuisances sonores ne doivent pas gêner les voisins.

 SIGNALÉTIQUE 

Les passages piétons le long de la route nationale ont été repeints au mois de 
mai pour plus de visibilité. 

RAPPEL DES HORAIRES : du mardi au vendredi : 9h30 à 12h30 - Le samedi 9h00 à 12h00

Pour bien vivre tous ensemble à Layrac : RESPECTONS CES CONSIGNES



JUILLET
Samedi 13 juillet 19h Fête nationale  Place Jean Jaurès   

   Repas, retraite aux flambeaux, feu d’artifice, bal populaire

Samedi 20 juillet 14 h30 Conférence Le Lys Étoilé  Foyer des Campagnes   

Jeudi  25 juillet 21h Nuits d’été Sauveterre Saint Denis

AOÛT
Jeudi 1er août 21 h Concours de belote du BCLA Salle Raymond Crébessac

Jeudi 8 août 19 h Marché gourmand - Cellier du Brulhois  Cave de Goulens 

Sam. Dim. 17 & 18 9h La «Balade des Pinceaux» Exposition Salle de Prestige 

Dimanche 25 août 9h 6ème Guinguette en Brulhois à Cuq (47220)   

SEPTEMBRE
Lundi 2 sept. 8 h30 Rentrée scolaire  

Jeudi  5 sept. 21 h Concours de belote du BCLA Salle Raymond Crébessac

Samedi 7 sept. 14 h30 Conférence Le Lys Étoilé  Foyer des Campagnes 

Samedi 7 sept.       19 h30 Fêtes des Vendanges Esplanade Charles de Gaulle  
   organisée par l’UCSAL - Réservations au 06.72.73.44.81

Jeudi  12 sept. 15h Tournoi o%ciel La Boule Layracaise Esplanade Charles de Gaulle

Samedi  21 sept. 15h Tournoi o%ciel La Boule Layracaise Esplanade Charles de Gaulle

Sam. Dim. 21 & 22     14h30 Journées du Patrimoine Informations au 05.53.66.51.53  
  Visites guidées : hameau de Goulens, du Bourg médiéval et du Patrimoine Clunisien de Layrac.

OCTOBRE
Jeudi 3 octobre 21 h Concours de belote du BCLA  Salle Raymond Crébessac 

Samedi 5 octobre 21h Loto du Comité des Fêtes Foyer des Campagnes  

Vendredi  11 octobre  21h Cinéma La Récré Foyer des Campagnes

Samedi 12 octobre 14 h30 Conférence Le Lys Étoilé  Foyer des Campagnes

Mercredi  23 octobre 14h Cinéma La Récré  Foyer des Campagnes

Samedi  26 octobre 20h30 Concert : Jérôme CHAUMET chante Pagny  Foyer des Campagnes 

AGENDA

 COURSE ELA

 Comme chaque année, la Course ELA organisée le 12 avril 
2019, a été un évènement sportif et joyeux pour les  élèves des 
deux écoles de Layrac. Leur engagement pour l’association ELA 
est sans faille ! Un bel exemple de solidarité

VIE DE LA COMMUNE

 TIRAGE AU SORT DES JURÉS D’ASSISES

Le 25 avril 2019, les maires du canton du Sud-Est agenais se sont réunis 
pour procéder au tirage au sort. Les jurés sont des citoyens issus des listes 
électorales. Ils participent aux côtés des magistrats professionnels au 
jugement des crimes, au sein de la cour d’assises. 



RÉTROSPECTIVE

SOIRÉE GOURMANDE DE L’ASL RUGBY
7 MAI 2019

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
8 MAI 2019

PRINTEMPS DU BRULHOIS
Atelier « Vins et Fromages » 

13 & 14 AVRIL 2019



RÉTROSPECTIVE

20ème NUIT DES BANDAS
31 MAI 2019

CONCERT DE NADAU
Plus de 1200 personnes ont assisté au concert de Nadau 

organisé par le Comité Des Fêtes.
29 MAI 2019

VIDE-GRENIER A.S.L. RUGBY
10 JUIN 2019

FOIRE AUX PLANTES
10 JUIN 2019



PETITE HISTOIRE DES NOMS DE RUES …

 RUE PIQUELIME
Cette rue apparait sur le plan napoléonien de 1827 

sous la dénomination de rue des Pique limes. Au 
moment du changement des noms des rues et des 
places ordonné en novembre 1792 par le Conseil 
Général après audition du Procureur de la commune, 
elle fut nommée Rue des Piques avec le n°14.

 

Layrac avait obtenu au XVIIIème siècle, avant la 
période révolutionnaire, l’autorisation de fabriquer 
des piques destinées à la défense de ses habitants, de 
ce fait les artisans forgerons spécialisés s’installèrent 
dans cette rue qui partait de la rue de Salens à la rue 
Tournais.

Le 12 novembre 1793 soit le 12 Brumaire de l’an II, le Procureur du District d’Agen demanda des piques à la 
commune de Layrac afin d’équiper le bataillon qui passait par Agen pour se rendre à Saint-Jean-de-Luz, dans le but 
d’aller défendre la frontière française ; 135 piques trouvées dans la ville lui furent transmises. Le nombre de piques 
collecté témoigne de l’importance de la production locale à cette époque. Le fait que la rue soit nommée des Pique 
Limes au pluriel est en faveur de l’installation de plusieurs artisans dans cette rue. Le carrérot qui va de la rue des 
Pique Limes à la rue des Pénitents est devenu la rue Tranquille avec le n°25 qui comme son nom l’indique donne 
encore aujourd’hui quiétude et sérénité à ses riverains.

Structurée avec un appartement donnant de plein pied sur une terrasse bordée d’une balustrade d’où l’on 
descend vers le jardin disposé en amphithéâtre jusque sur les bords du Gers, le presbytère donnait une superbe 
vision de la plaine.

Le curé de Layrac y vécut tranquillement jusqu’à la Révolution. L’abbé CAPDEVILLE curé d’alors, fut chassé au mois 
de septembre 1791 à l’arrivée de l’abbé CHAMPMAS, curé constitutionnel. Chassé du presbytère il se réfugia chez 
Mlle Jacquette CHOLLET de LASCABAN pour y rester quelques temps avant d’émigrer en Espagne.

Un siècle plus tard en 1905, lors de la loi de séparation des Églises et de l’État, l’abbé Paul DUBOURG qui avait 
acquis le bâtiment dut le quitter à son tour et fut expulsé le 17 janvier 1908.

L’impasse conduisant à cette maison presbytérale, devenue privée au XXème siècle, existe toujours et a changé 
de dénomination au fil de l’Histoire. Appelée, en référence à l’achat de la maison de Mlle de Merle, CUL DE SAC DE 
MERLE au XVIIIème siècle (Appellation confirmée par le plan cadastral dressé par Monsieur TRONCHE géomètre 
auxiliaire et Monsieur GARDES géomètre de 1ère classe., en 1827 dit plan napoléonien (conf. Photo)). Elle était 
devenue, de façon éphémère, le CUL DE SAC CATHOLIQUE (Rue n ° 21) lors du changement des noms des rues 
voulu en 1792 pendant la Révolution. 

 IMPASSE DANGLADE, ANCIENNEMENT CUL DE 
SAC DE MERLE
La maison du Presbytère fut achetée par l’abbé CHOLLET 
DE BELLOCQ, curé de Layrac de 1733 à 1746, sur ses propres 
deniers. L’acte d’achat de la maison presbytérale fut signé 
le 3 juin 1734 (étude Bergues). Cette transaction avait pour 
but  un échange avec Mlle de MERLE qui possédait la maison 
voisine avec  grange, enclos et « jardin étendu jusqu’à la 
vigne de la dite Demoiselle ». Elle fut acceptée par la Jurade 
présidée par Jean BOUSSAC qui la ratifia le 6 juin 1724, sous 
condition qu’il n’y ait aucun coût pour la communauté.  
Décrite « comme un bâtiment construit en chartreuse , 
dominant la plaine de Garonne qui s’étend de Clermont-
Dessus jusqu’à Agen ». 



 LES RUES LALANDE ET OLLIER

Les travaux de réaménagement des rues Lalande et  
Ollier ont démarré.

Ainsi, se poursuit l’aménagement du centre-bourg. En 
harmonie avec la Place Jean Jaurès et les rues adjacentes 
nouvellement refaites, les rues Lalande et Ollier se 
pareront bientôt d’un enrobé grenaillé et de nouveaux 
caniveaux en moellons calcaires avec un traitement 
accessible et sécurisé des revêtements de sol.

Un pédibus sera créé afin de dévier l’itinéraire des 
enfants lors de la traversée scolaire par le jardin Ollier. La 
destruction du mur séparatif du jardin Ollier permettra 
la création d’un espace ouvert à du stationnement. 
Ce principe a été validé par l’Architecte en Chef des 
Bâtiments de France. Six places de stationnement verront 
le jour à proximité des services et commerces de la Place 
Jean Jaurès.

 LA STATION D’ÉPURATION À GOULENS

Les travaux de la station d’épuration sont achevés. 
Goulens possède désormais une station d’épuration 
naturelle des eaux usées, grâce à des lits plantés de 
roseaux à proximité du cimetière.

Les riverains de la place, sur la route de sortie du 
hameau, peuvent bénéficier de cet équipement 
et ont deux ans pour faire leur demande de 
raccordement. La démarche est à effectuer auprès 
du service Eau et Assainissement de l’Agglomération 
d’Agen (Tel : 05 53 69 68 67).

 INAUGURATION « LES ANGES 2 »

Le 17 juin dernier, l’inauguration des 7 nouveaux 
logements du lotissement « Les Anges 2 » s’est déroulée 
en présence de Madame MASSALAZ Vice-Présidente du 
Conseil d’Administration d’Agen Habitat, de Monsieur 
LE GOFF Directeur Général d’Agen Habitat, de Monsieur 
Rémi CONSTANS Maire de Layrac, d’élus, de représentants 
d’Agen Habitat délégués au lotissement et des heureux 
nouveaux locataires des lieux.

TRAVAUX



 ALSH : PROGRAMME DE L’ÉTÉ
Horaires d’ouverture : 7h30 - 18h30. L’ALSH SERA FERME LE VENDREDI 16 AOÛT. 

Contact : 05 53 87 43 12

Au programme cet été, des animations seront proposées autour de deux thèmes : 

- « le monde féérique » en juillet

- « les îles » en août.

ENFANCE ET JEUNESSE

CRÉDIT PHOTO : Carte vecteur créé par BRGFX - fr.freepik.com

HOMMAGE

Né à Layrac le 5 mai 1930, au moulin du Gers, Albert TOBELI « était de 
Layrac et aimait Layrac ». Marié avec Hélène RIBA épousée le 28 août 1956, 
il eut deux enfants Josiane et Jean-Pierre et deux petits-enfants, Floriane et 
Maxime.

Son activité professionnelle s’est déroulée à la « Kirpy » avec une fidélité 
exemplaire et un parcours marqué par une volonté forte qu’il termina au 
grade de chef d’équipe à 60 ans à la retraite, comme tourneur spécialisé.

 DISCOURS HOMMAGE à ALBERT TOBELI
Prononcé le 14 mai 2019

Son engagement dans la vie laïque fut précoce et sa participation durable au poste de vice-président puis de 
président de l’Amicale Laïque. De ces 26 années qui viennent d’être rappelées par le président actuel, il faut mettre 
en exergue certaines actions : 

- Sa participation dans la création du premier centre aéré de Layrac installé au foirail avant d’être déplacé au lac 
de Goulens.

- Son action pour l’apprentissage de la danse et l’enseignement de la musique. A ce propos la collaboration avec 
Mr FONDRIEST fut très fructueuse et de nombreux enfants leurs sont aujourd’hui reconnaissants.

- Par ailleurs, il accepta le rôle de Délégué Départemental de l’Éducation Nationale (DDEN). Cette fonction, il 
l’exerça avec passion et j’ai eu l’occasion d’apprécier la pertinence de ses réflexions il y a encore peu de temps, alors 
qu’il assistait à un conseil d’école élémentaire.

- C’est grâce à l’ensemble de ses activités et notamment à celle de DDEN, qu’il fut proposé à l’obtention des 
palmes académiques au grade de chevalier. Cette récompense lui fut donnée dans la salle de Prestige de la mairie 
par Mr Gérard PIGNON (Président de la Fédération des Œuvres Laïques) sous l’égide de la municipalité de Pierre 
PUJOL.

- Je cite Albert TOBELI lors de son discours de remerciements à la remise des palmes académiques : « Je m’en 
voudrais d’oublier d’exprimer mes chaleureux remerciements à Mr Le Maire, mon ami de qui l’idée de me faire 
bénéficier de cette distinction a germé en y associant Mme Peyret. » le maire en question étant Pierre PUJOL 
aujourd’hui à mes côtés. 

- Pour terminer, je voudrais parler de l’homme et du malade que j’ai bien connu.
En 1999, nous avons travaillé ensemble à la Banque de Mémoire et au Conservatoire des traditions du Brulhois 

avec un groupe d’une vingtaine de layracaises et de layracais pour constituer une mémoire écrite sous la forme 
d’un livre collectif publié en 2000.

De nombreux layracais y ont participé en ouvrant leurs albums de famille.
Albert TOBELI avait choisi ce terme de « banque de mémoire », terme auquel il tenait beaucoup signifiant que 

l’avenir ne se construit qu’à partir de la connaissance du passé.
Durant ces années d’après l’an 2000, la maladie touchant son cœur et ses poumons, s’est progressivement 

aggravée.
Il a toujours gardé durant sa vie comme dans sa maladie une ouverture constante vers les autres et une volonté 

d’aller de l’avant vers un avenir lumineux.
 - Monsieur Albert TOBELI, Layrac vous remercie pour vos actions.
 - Vous pouvez partir avec cette fierté !
 - Merci de m’avoir beaucoup appris sur notre passé devenu commun.
Albert TOBELI, vous serez toujours présent dans le cœur des layracaises et des layracais.
Au revoir Albert.

Remi CONSTANS
Maire de Layrac, Conseiller départemental, du Canton Sud-Est agenais.



SPORT ET ASSOCIATION

 LAYRAC : TERRE DE JEUNES CHAMPIONS ! ESTELLE CAUSSE

Championne de France Espoir et sélectionnée en équipe d’Europe Cadets cette 
saison, Estelle CAUSSE licenciée à l’Olympic Dojang Layrac Taekwondo intègrera le 
Pôle France dès la rentrée prochaine avec 11 autres athlètes prometteurs. 

A seulement 15 ans, Estelle va travailler dans cette structure basée au Centre 
National des Sports de la Défense, à Fontainebleau qui a un triple objectif : alimenter 
le pôle élite INSEP, réaliser des performances internationales sur les compétitions de 
référence juniors et perfectionner les potentiels en vue des JO 2024.

 BCLA ÉQUIPE 2
L’équipe réserve du président BOUSQUET assure de justesse son maintien en pré-région. 

Plusieurs joueurs ont doublé quelques matches à domicile pour prêter main-forte à l’équipe fanion pénalisée par 
des blessures. 

 L’HEURE DU BILAN - BCLA ÉQUIPE 1
Le tandem ALBISUA père et fils aux manettes d’une équipe rajeunie cette saison assure son maintien en pré-
nationale avec une place en milieu de tableau. 

Une vidéo réalisée lors du dernier match à domicile est disponible sur la chaîne Youtube de la ville de Layrac : 
https://youtu.be/BXr7lI_z4iE 

 MILAN ALBISUA
Milan ALBISUA, basketteur évoluant en U13 au BCLA a été sélectionné avec 9 autres 
joueurs de la région Nouvelle-Aquitaine pour intégrer le pôle espoirs de Mont-de-
Marsan en septembre.

 A.S.L RUGBY
L’équipe première de rugby de Layrac confirme sa place dans le championnat de Fédérale 2 (8 victoires, 1 nul et 13 
défaites). 

En 2018 les co-présidents LACAN - MEL ont engagé une équipe féminine en Fédérale 2. De nombreuses joueuses 
ont adhéré au projet du club, et ont apporté un nouvel élan dans une dynamique déjà bien implantée au sein du 
club. 

Pour preuve, lors de leur dernier match contre Auch, plus de 800 personnes sont venues encourager les bleues et 
blanches. 

 BCLA : 3 ÉQUIPES DE JEUNES CHAMPIONS
Les U13 1 : champions de Nouvelle Aquitaine après 
une victoire contre Poitiers disputée dans les arènes 
de Pomarez (Landes) le 19 mai dernier.

Les U11 : sacrés champions du département en 
s’imposant contre Lévignac. 

Les U13 : champions du département. Cette équipe 
invaincue de la saison à confirmé sa position de leader 
lors de la finale du 25 mai contre l’Entente du Bruilhois. 
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 CENTRE BOURG
Des créations et reprises d’entreprises devraient densifier l’activité commerciale en centre bourg très 

prochainement…  Marie-Claire DURAND prépare sa retraite et recherche un successeur pour la reprise de son 
commerce « Ling’clair ».

 INAUGURATION DE LA MAISON FUNERAIRE
C’est entourées de leurs familles et amis que Stéphanie AMOUROUX et Isabelle 

SCOTTON, gérantes de GRANIT CREATION 47, ont inauguré le 19 avril 2019 la maison 
funéraire en présence de Rémi CONSTANS, Maire et M. TANDONNET, Président du 
Syndicat Mixte du Pays de l’Agenais. 

Cette nouvelle activité annexe à la taille et personnalisation de plaques funéraires 
leur permet de créer un nouvel emploi sur la commune. 

MAISON FUNERAIRE :  Labarre, Avenue des Pyrénées, 47390 Layrac.

 MÉMÉ DANS LE DÉCOR
Décoration d’évènements, événementiel, étalagiste, créatrice.

Lieu-dit « Le Verdier » - 47390 LAYRAC

VIE ÉCONOMIQUE

MAIRIE DE LAYRAC • 05.53.87.02.70 • mairie.layrac@wanadoo.fr
www.ville-layrac.fr

ACCUEIL DU PUBLIC du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 et le 1er et dernier samedi du mois  de 9 h 00 à 12 h 00

 
NAISSANCES

FARRERA-BORRUT Daniel 
Né le 28 juillet 1930

Décédé le 8 mars 2019

LADRET Ginette 
veuve MAURIN

Née le 27 février 1936
Décédée le 11 avril 2019

MOYSAN Annie * 
épouse MALLY 

Née le 14 avril 1945  
Décédée le 21 avril 2019 

OUSTRAIN Valentine 
Veuve GOULESQUE

Née le 19 décembre 1929
Décédée le 26 avril 2019

BARENNES Victoria
Née le 29 mars 2019

TEJADA Manon
 Née le 1er avril 2019

MISSIAEN Emma
Née le 7 avril 2019

LADEBESSE Joan
Né le 23 avril 2019

LACHEREST Bastien
Né le 10 mai 2019

BUL DELABESSE Paloma
Née le 1er juin 2019

LACHEREST Arnaud et LAMOTHE Céline 
le 31 mai 2019

GARCIA Florian et RENAUD Margot
le 8 juin 2019

 
MARIAGES

ROCA José *
Né le 19 mai 1924

Décédé le 2 mai 2019

SVERZUT Eliane
épouse MAZELLE
Née le 6 août 1945

Décédée le 8 mai 2019

TOBELI Albert
Né le 5mai 1930

Décédé le 10 mai 2019

GIMET Raymonde * 
Veuve CONSTANT
Née le 15 août 1920

Décédée le 23 mai 2019

COURTOIS Germaine *
veuve SAPÈRA

Née le 3 novembre 1916
Décédée le 25 mai 2019

BARDIN Alain 
Né le 23 août 1960

Décédé le 27 mai 2019

LARRIEU Marcelle
Veuve RUMEAU

Née le 30 mai 1918
Décédée le 4 juin 2019

   
DÉCÈS

* Résident(e) EHPAD

ÉTAT CIVIL


